
PRIERES.

française).
M. Mitchell, membre du Conseil privé du Roi, dépose sur la Table,—Copie 

des règlements adoptés et approuvés en vertu des dispositions de la Loi d ass - 
rance-chômage, 1940, pour la période ecoulee depuis le 4 avril 1944 au 21 mar 
1945, soit les arrêtés en conseil C.P. 8061 et C.P. 8062, approuves le 24 novembre
1944.

*

la Table,—CopieM. McLarty, membre du Conseil prive du Roi, depose mesures
d’un arrêté en conseil adopté en vertu des dispositions de la Loi des mesures
de guerre, chapitre 206, S.R.C., 1927, comme suit.

Arrêté en conseil C.P. 1803, approuvé le 16 mars 
ments électoraux concernant le service canadien de guerre,

sur

1945: modifiant les règle- 
1944.

Sur motion de M. Mackenzie King, il est résolu,-Que lors ^ l’ajournement 
de la Chambre, jeudi prochain, le 29 mars, elle reste ajournée jusqu au mardi,
3 avril 1945.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur le piojet <k ^
M. Mackenzie King,-Qu'il est opportun que le. Chambre, du Parlement
approuvent une résolution pour envoyer des delegucv , organisme
Nations Unies à San Francisco dans le but de rédiger la charte dun organisme
général international pour le maintien de la paix t 1 
nationales.

Et le débat se poursuivant; ledit débat est ajourné sur une motion de
M. Weir.
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